
Comment adapter le tableau RH aux priorités stratégiques ?

Réponse courte

Pour adapter le tableau RH aux priorités stratégiques, il faut d’abord recenser les axes stratégiques définis par la

direction, puis sélectionner et structurer les indicateurs RH pertinents permettant de mesurer l’atteinte de ces priorités

(exemples : taux de formation, absentéisme, masse salariale, diversité). Les données doivent être collectées de

manière fiable, actualisée et conforme à la législation, puis présentées de façon claire pour faciliter la prise de

décision et le suivi des actions.

L’adaptation implique une collaboration étroite avec la direction et les représentants du personnel, le respect des

obligations légales (information, consultation, égalité, santé, sécurité, protection des données) et la traçabilité des

modifications. Il est recommandé de limiter le nombre d’indicateurs, de privilégier la pertinence et la mesurabilité,

d’impliquer les parties prenantes dans leur définition, et de réviser périodiquement le tableau pour l’ajuster aux

évolutions stratégiques et réglementaires.

Enfin, toute modification substantielle du tableau RH doit faire l’objet d’une information ou consultation des

représentants du personnel, et l’ensemble du processus doit respecter les principes de proportionnalité, de finalité et

de sécurité des données, conformément au Code du travail luxembourgeois et à la législation sur la protection des

données.

Définition

Le tableau de bord RH est un outil de pilotage permettant de suivre, d’analyser et d’anticiper les indicateurs clés

relatifs à la gestion du personnel. Il offre une vision synthétique et opérationnelle de la situation RH de l’entreprise,

en lien direct avec ses objectifs stratégiques.

Adapter le tableau RH aux priorités stratégiques consiste à sélectionner, structurer et actualiser les indicateurs RH

en fonction des axes définis par la direction, tels que la gestion des talents, la maîtrise des coûts salariaux, la

conformité réglementaire ou la qualité de vie au travail.

Cette adaptation vise à garantir la cohérence entre la politique RH et les orientations stratégiques de l’entreprise,

tout en assurant le respect des obligations légales et la traçabilité des actions RH.

Conditions d’exercice

L’adaptation du tableau RH nécessite l’identification préalable des orientations stratégiques validées par la direction

générale. Cette démarche implique une collaboration étroite entre la fonction RH, la direction et les instances

représentatives du personnel, conformément aux obligations d’information et de consultation prévues par le Code du

travail luxembourgeois.
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Les responsables RH doivent disposer d’un accès effectif aux données sociales, salariales et organisationnelles,

dans le respect des obligations de confidentialité et de protection des données à caractère personnel. La collecte et

le traitement des données doivent être réalisés selon les principes de proportionnalité, de finalité et de sécurité,

conformément à la loi du 1er août 2018 et au Code du travail.

L’exercice doit également intégrer les obligations légales de reporting social, notamment en matière d’égalité de

traitement, de dialogue social, de santé et sécurité au travail, ainsi que la traçabilité des modifications apportées au

tableau RH.

Modalités pratiques

L’adaptation du tableau RH s’effectue en plusieurs étapes structurées. Il convient d’abord de recenser les priorités

stratégiques de l’entreprise (par exemple : développement des compétences, réduction de l’absentéisme,

optimisation de la masse salariale).

Les indicateurs RH sont ensuite sélectionnés en fonction de leur capacité à mesurer l’atteinte de ces priorités (taux

de formation, taux de rotation, coût moyen par salarié, taux d’absentéisme, indicateurs de diversité, etc.). Les

données nécessaires sont collectées auprès des différents systèmes d’information RH, en veillant à leur fiabilité, leur

actualisation régulière et leur conformité légale.

Le tableau RH doit être présenté sous une forme claire et exploitable, facilitant la prise de décision et le suivi des

actions correctives. Il est recommandé de prévoir une révision périodique du tableau afin d’ajuster les indicateurs aux

évolutions stratégiques, réglementaires et conventionnelles.

Pratiques et recommandations

Pour garantir l’efficacité du tableau RH, il est conseillé d’impliquer les parties prenantes internes (direction,

managers, représentants du personnel) dans la définition des indicateurs et des seuils d’alerte. Les indicateurs

doivent être limités en nombre, pertinents, mesurables et alignés sur les priorités stratégiques.

Il est recommandé de privilégier des indicateurs quantitatifs et qualitatifs permettant une analyse fine des enjeux RH.

La digitalisation du tableau RH, via des outils adaptés, facilite l’automatisation de la collecte et la fiabilité des

données.

Une communication régulière des résultats auprès de la direction et des instances représentatives du personnel

favorise l’appropriation des enjeux et la mobilisation autour des objectifs stratégiques. Il convient également d’assurer

la conformité du traitement des données RH avec les exigences de la législation luxembourgeoise en matière de

protection des données et de garantir l’encadrement humain des processus automatisés.

Cadre juridique

L’élaboration et l’adaptation du tableau RH doivent respecter les dispositions suivantes du Code du travail

luxembourgeois et de la législation associée :
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Information et consultation des représentants du personnel : articles L.414-1 à L.414-15 du Code du

travail.

Égalité de traitement et non-discrimination : articles L.241-1 à L.241-9 du Code du travail.

Santé et sécurité au travail : articles L.312-1 à L.312-9 du Code du travail.

Obligations de reporting social : articles L.140-1 à L.140-5 du Code du travail (notamment égalité femmes-

hommes, emploi des salariés handicapés).

Protection des données à caractère personnel : loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes

physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Traçabilité et encadrement humain : respect des principes de proportionnalité, de finalité et de sécurité des

données lors de la collecte, du traitement et de la conservation des informations RH.

Toute modification substantielle des indicateurs ou des modalités de reporting doit faire l’objet d’une information, voire d’une

consultation préalable des représentants du personnel lorsque la législation l’exige. L’adaptation du tableau RH doit toujours

s’effectuer dans le strict respect des obligations légales, conventionnelles et des principes d’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-15
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-5

